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RAPPEL DES PRINCIPES D’OBTENTION DES DIPLOMES PROFESSIONNELS  

PAR LA VOIE DE LA VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE (VAE) 
 
Sont concernés : 

- Le CQP Initiateur et Guide de randonnée en Motocyclisme,  
- Le Diplôme d’Etat (DEJEPS) spécialité Perfectionnement sportif mention motocyclisme, 
- Le Diplôme d’État Supérieur (DESJEPS) spécialité Perfectionnement sportif Mention Motocyclisme 

 
La VAE permet de faire reconnaître officiellement les compétences acquises au travers d’une expérience 
salariée, indépendante ou bénévole, en lien direct avec le diplôme visé. 
 
Les objectifs sont multiples : 
 

 
 

VAE – CQP Initiateur et Guide de randonnée en Motocyclisme 
 
Ce diplôme est porté par l’OC Sport en tant qu’organisme certificateur.  
Le process est accessible via la plateforme France VAE (https://vae.gouv.fr/) 
La procédure de VAE se fait en plusieurs temps :  

- Dossier de faisabilité : prérequis à l’accès de la deuxième partie ; 
- Dossier de validation (anciennement livret 2) : descriptif des activités effectuées dans le cadre du 

référentiel métier (initiation et randonnée) ; 
- Jury d’entretien VAE ; 
- Jury Plénier. 

L’OC Sport a fixé les frais de certification à 500 euros. 
 

VAE – DEJEPS et DESJEPS  
 
Ce sont des diplômes d’État certifiés et délivrés par le Ministère chargé des Sports. 
La procédure de VAE (recevabilité, organisation du jury, décision de validation et délivrance du diplôme) est 
instruite et pilotée par la DRAJES (services déconcentrés de l’État en région). 
La Fédération n’est pas l’autorité certificatrice. Elle peut en revanche accompagner les candidats, proposer des 
formations complémentaires et contribuer à développer l’expertise technique disciplinaire. 
 

Conditions d’accès à la VAE 
 
Le candidat doit justifier d’une expérience significative en responsabilité, en adéquation avec le référentiel du 
diplôme : 

- Pour le DEJEPS : encadrement autonome, coordination et conduite de projets. 
- Pour le DESJEPS : direction, développement stratégique et pilotage de structures ou de projets 

d’envergure. 
Le candidat doit être en mesure d’apporter des éléments probants (attestations, bilans, projets conduits, 
responsabilités exercées). 
 

 

Permettre 
d’accéder à des 
prérogatives qui 
correspondent à 

l’activité encadrée 
(obligation)

Permettre à des 
professionnels 
d’acquérir un 

diplôme sans les 
contraintes 

logistique de la 
formation classique

Elargir l’offre de 
professionnels 

diplômés pour les 
structures 

fédérales (le bon 
diplôme pour la 
bonne fonction)

Professionnaliser 
la structuration de 

l’activé pour 
répondre aux 

enjeux du 
développement
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Les principales étapes 
 

- Dépôt d’un dossier de recevabilité (livret 1) auprès de la DRAJES ; 
- Constitution d’un dossier de validation détaillant les compétences acquises (livret 2) ; 
- Entretien avec un jury (sous-commission puis jury plénier) ; 
- Décision : validation totale, partielle ou refus (en cas de validation partielle, des compléments peuvent 

être demandés afin d’obtenir les blocs de compétences manquants). 
 

Points d’attention 
 
La VAE exige un réel travail d’analyse et de formalisation de son expérience. Un accompagnement 
méthodologique est fortement recommandé. La validation partielle est fréquente et constitue une étape 
constructive du parcours.  
Les DRAJES proposent généralement une liste d’accompagnateurs agréés pour ce type d’accompagnement. 
Ces interventions payantes coûtent au total approximativement 600€ (variation en fonction du nombre de 
séances d’accompagnement). Les Organismes de Formation habilités par la FFM peuvent également proposer 
ce service. 
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TABLEAUX RECAPITULATIFS DES PREROGATIVES PAR DIPLOME 
 

Diplômes Prérogatives A vérifier 
Risques pour les 

Moto-Clubs 

DEJEPS / 
DESJEPS 

Initiation et Perfectionnement Sportif 
Entrainement de Haut Niveau 

 
Tous niveaux et toutes licences 

Assurances 
Carte professionnelle en cours 

de validité 
Fermeture 

administrative 
temporaire ou 

définitive 
 

Perte du contrat 
d’assurance 

 
Sanctions pénales 

pour le Président (par 
exemple mise en 

danger d’autrui, ou 
15000€ d’amende, ou 

1 an de prison…..) 

BEES 
Initiation – Perfectionnement sportif 

 
Tous niveaux et toutes licences 

Assurances 
Carte professionnelle en cours 

de validité 

CQP(1) 
Initiation et loisir (hors compétition) 

 
Licences entraînement  

Assurances 
Carte professionnelle en cours 

de validité 
Public adéquat 

BFA(2) 
Initiation et loisir 10cv max si 

encadrement seul 
Rémunération interdites 

Vérification de la licence  
Assurances club et cylindrées 

BFM(2) 
Initiation et loisir 34 cv max si 

encadrement seul 
Rémunération interdites 

(1)  Un diplômé CQP ne peut pas encadrer un stage de perfectionnement sportif même s’il est en présence d’une qualification 
supérieure (BEES / DEJEPS / DESJPES), en effet les prérogatives d’un CQP restent les mêmes. 

(2)  Educateurs bénévoles : Animation et encadrement bénévolement (rémunération interdite) au sein d’un Moto Club affilié à 
la FFM. 

 

QUI PEUT FORMER SUR QUOI ?  
 

Qualifications 
Formation 

BFA(3) 
Formation 

BFM(4) 
Guidon 

bronze(5) 
Guidon 
argent(5) 

Guidon 
Or(5) 

CASM(5) 

BFA NON NON OUI NON NON NON 

BFM NON NON OUI OUI OUI OUI 

CQP IM OUI OUI OUI OUI OUI OUI 

BEES 1 OUI OUI OUI OUI OUI OUI 

DE OUI OUI OUI OUI OUI OUI 

DES OUI OUI OUI OUI OUI OUI 

(3)  Le formation BFA doit être animée par une formateur habilité par la FFM/DTN. 
(4)  La formation BFM est organisée par un organisme de formation habilité par la FFM. 
(5) L’habilitation du formateur pour le passage des Guidons et du CASM est du ressort des Ligues Motocyclistes Régionales 

(L.M.R.). 
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